La charte des droits de l'étudiant en soins infirmiers

L’Étudiant en Soins Infirmiers est un individu à part entière, en période de formation ayant des devoirs à respecter et des droits à faire valoir.

Article 1

Comme pour tout citoyen, la dignité, l’identité et la vie privée de l’étudiant en Soins Infirmiers doivent être respectées.

Article 2

Pour accéder à tout Institut de formation en Soins Infirmiers, l’étudiant doit être soumis à un concours et à des examens médicaux.

Article 3

L’Étudiant en Soins Infirmiers se doit de respecter les textes de Loi et la vie institutionnelle propre à son école, mais peut faire des propositions qui contribueraient à son évolution.

Article 4

Comme pour tout individu, le droit de l’Étudiant en Soins Infirmiers à être malade et à se soigner doit être reconnu et respecté.

Article 5

Pour de bonnes conditions de formation et un minimum d’indépendance, l’Etudiant en Soins Infirmiers doit recevoir les aides matérielles et financières nécessaires et suffisantes.

Article 6

Pour la liberté d’expression, les étudiants ont le droit de se regrouper dans le cadre d’organisations de leur choix et de disposer des moyens nécessaires à cet effet.

Article 7

L’Étudiant en Soins Infirmiers a le droit d’être reconnu dans ses initiatives.

Article 8

L’Étudiant en Soins Infirmiers a droit au respect de ses opinions et de ses croyances, conformément à la déontologie professionnelle.

Article 9

L’Étudiant en Soins Infirmiers doit être informé de toute évolution ou changement concernant sa formation et sa profession future.

Article 10

L’Étudiant en Soins Infirmiers doit disposer d’un référent parmi les cadres pédagogiques.

Article 11

L’Étudiant en Soins Infirmiers doit pouvoir participer à l’élaboration des projets pédagogiques.

Article 12

En aucun cas, les étudiants en Soins Infirmiers ne doivent remplacer le personnel manquant.

Article 13

L’Étudiant en Soins Infirmiers doit être accueilli et encadré efficacement pendant toute la durée du stage.

Le respect des droits et libertés des Étudiants en Soins Infirmiers concerne tous les lieux de formation : I.F.S.I. et lieux de stages de tous les secteurs.

